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'8 requêtes et pétitions et auquel
appela prévus par le paragraphe
Victoria (1870) ch. 0, Statuts' du

" (1) En répouse à la preniiëro que-

" Que l'appel dont il s'agit dans le-

on prétend droit, rentre dans la catégori
2 de l'article 22 de l'Acte du Manitoba,
Canada."

" (2) En réponse à la deuxième question :

" Que les raisons énoncées dans leo requêtes et pétitions sont de nature à
former le sujet d'un appel sous l'autorité du paragraphe sus-mentionné de
l'Acte du Manitoba." ^ » r

" (3) En réponse à la troisième question :

''_ Que la décision du Conseil Privé, dans les causes de Barrett os la cité
de Winnipeg et de Logan rs la cité de AYinnipeg est sans effet sur la demande
en redressement de grief fondée sur la prétention que les droits de la minorité
catholique romaine acquis par elle après l'Union en vertu des statuts de la
province ont été atteints par les deux statuts de 1890 dont se plaignent les
dites î-oquetcs et pétitions."

" (4) En réponse à la quatrième question :

" Que le paragraphe 3 de l'article 05 de l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord 1893 ne s'applique pas au Manitoba."

" 5. En réponse à la cinquième question :

" Que le Gouverneur Général en Conseil a juridiction et que l'appel est bien
tonde, mais que le mode à suivre doit être déterminé par les autorités
auxquelles le statut en a remis le soin, que le caractère général des mesures
à prendre est suffisamment indiqué par le 3ième paragraphe de l'article 22 de
l'acte du Manitoba, 1870. "

-

" 6. En réponse à la sixième question :

" Que les actes du Manitoba concernant Tinaiiruction publique, adoptés
avant la session de 1890, ont conféré à la minorité un droit "ou privilèo-e rela-
tivement à l'éducation, au sens du paragraphe 2 de l'article 22 de l'acte du
Manitoba, qui est seul applicable en l'espèce, et que les deux actes de 1890
dont on se plaint ont porté atteinte au droit on prii'ilège de la minorité au
point de justifier l'appel au Gouverneur Général en Conseil.

"

Et Sa Majesté, à la Cour de Osborne-House, en l'Ile de Wight, le 6
Février 1895, après avoir pris le dit rapport en considération, a •bien

'

voulu
par et avec l'avis du Conseil Trivé do Sa Majesté, approuver le dit rapport
des Lords du Comité et ordonner que les recommandations et instructions
qu'il contient soient ponctuellement observées,' obéies et exécutées en tous
points

;
le Gouverneur Général du Caïuida en fonctions et toutes autres

personnes, en ce qui les concerne, devant en prendre connaissance pour leur
gouverne. ^

Qu'après la décision des dites questions par Sa Majesté en Conseil, l'appel
de la minorité catholique romaine des sujets de Sa Majesté dans le Manitoba
contre les deux Statuts susmentionnés de la législature de cette province s'est
continué devant Votre Excellence en Conseil le 26 Février et les 5, C et 7
mara en la présence de Conseils agissant pour la minorité catholique romaine
des sujets de Sa Majesté dans la Province de Manitoba et pour cette Province,
et le Comité, après avoir entendu les raisons alléguées par les conseils de part
et d'autre, et pris en considération le jugement de Leurs Seigneuries du Comité


